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Procès-verbal de la 14ème Assemblée Générale 
extraordinaire de dissolution 

 
 

Cette assemblée extraordinaire a eu lieu le 2 mars 2026 – 20h00 à la salle de la Balance à Essertines-
sur-Yverdon. 

La convocation a été envoyée à nos membres conformément aux statuts. 
 
Nous avons eu 5 membres présents lors de cet événement, nous remercions les personnes qui se sont 
excusées de ne pas pouvoir être présentes. 
 

 
1. Approbation du procès-verbal de l’AG 2025 

 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale 2025 était joint à la convocation 2026. 

Aucune remarque n’est formulée. 

Le PV est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 
2. Rappel du contexte 

Après plus de 10 ans comme présidente de l’association, je suis triste de me trouver devant vous 
ce soir pour vous annoncer la fin de l’APEME, avec effet au 31.03.2026. 

Cela fait trois ans que nous recherchons de nouveaux membres pour renforcer le comité en place 
et assurer la relève. Force est de constaté que nous n’y sommes pas parvenus.   

Ce soir, je tiens à remercier les membres du comité actuel, ainsi que toutes celles et ceux qui ont 
œuvré pour cette cause. 

 

La dissolution est approuvée à l’unanimité des membres présents. Elle est donc validée et 
valable, conformément aux statuts susmentionnés. 
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3. Comptes 2025 + Rapport des vérificatrices + Approbation et décharge de la caissière 

 

Les comptes 2025 sont présentés et commentés par Mme Adamina.  

Ils étaient à disposition des membres en version papier à l’entrée de la salle. Les comptes 
commentés sont également remis en annexe du présent PV.  

L’exercice 2025 présente une perte de CHF 3'295.05. 

Pas de question de la part des membres présents. 

Le rapport de vérification des comptes est lu par Mme Aubry. Les vérificatrices aux comptes 
recommandent aux membres présents de donner décharge à la caissière pour l’établissement des 
comptes 2025 et la remercie pour le travail accompli.  

Le document signé par les deux vérificatrices se trouve ci-dessous. 

L’approbation des comptes et la décharge à la trésorière sont données à l’unanimité des 
membres présents. 
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4. Rétrospective des activités 2025 
 

Centre aéré d’été (deux semaines) à Fey (juillet & août). 

Centre aéré d’automne (une semaine) à Bercher (octobre). 

Bricolages de Noël nouvelle formule, tenue d’un stand au marché de Noël de Bercher 
(décembre). 

Participation aux soirées d’accueil des parents des enfants qui entrent en 1P des établissements 
scolaires de Villars-le-Terroir - Poliez-Pittet & Bercher Plateau du Jorat. 

 
5. Membres 

 
Reprise des membres par l’Apé Vaud (extrait de leurs statuts ci-dessous). Vous pouvez 
démissionner en envoyant un mail à l’adresse suivante : info@ape-vaud.ch. 
 
Dans un délai d’un mois à compter de l’AG, sans quoi votre cotisation sera due pour l’année 2026. 
Cette dernière vous sera adressée par l’APE Vaud directement. 

 

 
 

 
6. Attribution des actifs 
 

Les actifs restants seront versés au comité de l’Apé Vaud (voir extrait de leur statut ci-dessous), 
au plus tard au 30 juin 2026, une fois que les derniers mouvements financiers seront 
comptabilisés : remboursement de l’assurance Mobilière, paiement de la redirection du courrier, 
versements des dons votés lors de l’AG :  

 
- CHF 500.- Fabrique des rêves (organisateur du centre aéré d’été) 
- CHF 500.- MA JEUNESSE SUISSE ROMANDE MJSR (organisateur du centre aéré d’automne) 
- CHF 500.- Apé Echallens (association de la région) 
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Les attributions susmentionnées, ainsi que le versement des avoirs restants à l’Apé Vaud 
sont approuvés à l’unanimité des membres présents. 

 

Nous espérons qu’un jour notre association aura l’occasion de renaître de ses cendres.  

Au nom du comité, je tiens à remercier toutes les familles qui nous ont soutenues durant toutes ces 
années, ainsi que les communes et nos différents partenaires avec qui nous avons eu beaucoup 
de plaisir à collaborer. 

 

 
 
 

         
 
 Yael Adamina, présidente 
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Annexe : les comptes 2025 
 
 
 

  
 

  
 
 
 
 
 


